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LA POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALITÉ DU QUÉBEC: 
UNE STRATÉGIE GAGNANTE POUR LA SANTÉ DES RURAUX ET DE LEUR COMMUNAUTÉ 

 

PARTIE A – CONTEXTE DE LA RECHERCHE  

 
1. PROBLEMATIQUE. Cette étude visait à étudier les effets de la Politique nationale de 

la ruralité du Québec (PNR)1,2 sur la santé et le bien-être des communautés rurales. 

Elle a été développée dans le cadre de l’appel de proposition pour une 

Action concernée (MSSS, FRSQ et FQRSC) portant sur L’évaluation des impacts des 

politiques publiques sur la santé et le bien-être de la population (2e phase). Elle 

répondait directement à l’objet principal de cet appel en proposant d’étudier les 

impacts sur la santé et le bien-être de la population d’une politique publique 

gouvernementale provenant d’un autre domaine que la santé, ici la PNR. La 

présente section résume la revue de littérature (annexe 1) 

La Politique nationale de la ruralité du Québec. Portée par le Ministère des 

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT), la PNR est en place 

depuis 2002 et a connu deux éditions (2002-20071 et 2007-20142). Elle repose sur 

l’idée que « pour se réaliser comme société moderne, le Québec a besoin d’une 

ruralité forte et vivante lui permettant d’occuper son territoire de façon dynamique 

et durable, de mettre à profit ses ressources collectives et d’assurer des conditions 

de vie équitables à tous ses citoyens » (2:i). Ses orientations stratégiques traduisent 

bien la vision globale qu’elle porte, où les dimensions sociales occupent une place 

importante: 1) promouvoir le renouvellement et l’intégration des populations; 2) 

favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du 

territoire; 3) assurer la pérennité des communautés rurales et 4) maintenir un 

équilibre entre la qualité de vie, le cadre de vie, l’environnement naturel et les 

activités économiques. Pour ce faire, la PNR II propose plusieurs mesures dont 
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seulement les deux premières ont été étudiées parce qu’elles s’inscrivent 

directement dans le soutien des communautés locales: 1) les pactes ruraux, des 

ententes signées entre le gouvernement du Québec et les MRC rurales, associées à 

un financement géré par les MRC pour 

promouvoir le développement et 

soutenir le travail en partenariat; 2) 

l’action des agents de développement 

ruraux (ADR) soutenant des 

communautés dans la réalisation de 

projets. 

La ruralité. Il existe de multiples 

définitions de la ruralité variant selon 

des critères tels que la densité populationnelle, l’accessibilité géographique aux 

services, la culture paysanne, les formes d’activités socioéconomiques (agricole, 

forestière, recréotouristique) ou la complémentarité rural-urbain. Pour la PNR:  

Le concept de ruralité se définit […] comme un espace habité de petites 
communautés humaines […]. On y retrouve une dynamique et des pratiques 

sociales, culturelles et économiques fondées sur la proximité, la convivialité, 
l’entraide et la coopération. Cette communauté humaine est représentée 

comme un milieu de vie qui associe intimement le territoire, les relations de 

vie et la cohésion sociale (2 : 4).  

 
La PNR2 indique que le Québec rural, où vit 26 % de la population, couvre 90 % du 

territoire habité et comprend 1 011 municipalités et 34 communautés autochtones: 

petites villes (2 000-7 000 hab.), villages (100-2 000 hab.) ou cantons. La ruralité 

est plurielle, qu’il s’agisse de vieillissement ou d’exode des jeunes, d’étalement 

urbain ou du manque de relève, de repositionnement de l’agriculture, mise en 

valeur d’attraits pour le tourisme, afflux de nouveaux arrivants et hausse des prix 

Les mesures de la PNR II (2007-20014) 
1. Se doter d’une deuxième génération de pactes 

ruraux; 
2. Compléter le réseau d’agents de 

développement rural; 
3. Accroître l’effort de modulation et d’adaptation 

des politiques et des programmes 

gouvernementaux; 
4. Mettre sur pied des laboratoires ruraux en vue 

d’explorer et de diffuser les résultats; 
5. Faciliter l’exploration d’initiatives porteuses de 

développement; 
6. Accorder une aide financière pour stimuler le 

développement de produits de spécialité; 
7. Favoriser la reconnaissance du dynamisme 

rural par le lancement des Grands Prix de la 

ruralité; 
8. Se doter d’un indice de suivi de la vitalité des 

communautés rurales. 
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de l’immobilier, disparition des services de proximité, etc.4. Néanmoins les ruraux 

font preuve d’innovation pour relever ces défis5: réseaux territoriaux de services, 

utilisation accrue des nouvelles technologies, etc.  

Les politiques publiques et la ruralité. Peu de pays ont une politique rurale 

spécifique et les questions de ruralité sont incluses dans les politiques sectorielles 

(agricole, économique, etc.)6. Malgré tout, de nouvelles formes de gouvernance 

sont apparues et les programmes sont davantage décentralisés. On mise sur la 

participation des milieux locaux: investissements dans de nouvelles activités 

économiques au lieu des secteurs en déclin; partenariats entre les secteurs public, 

privé et associatif afin de mieux coordonner les politiques sectorielles sur tous les 

plans, du local au national7. La PNR s’inscrit dans ce nouveau paradigme: elle se 

veut citoyenne et elle mise sur l’autonomie d’action des MRC.  

L’évaluation des politiques rurales joue un rôle de plus en plus important dans 

leur planification et leur mise en œuvre. L’analyse des effets de la première PNR a 

précédé la rédaction de la deuxième PNR et d’autres ont été faites par la suite8-15. 

Selon l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE)4, qui 

a mené l’évaluation la plus complète, la PNR est parmi les plus avancées de ses 

pays membres. Renforcer la cohésion sociale avant d’engager des dépenses de 

développement économique local est une approche jugée prometteuse, mais limitée 

par la séparation de la PNR de la politique économique locale et régionale. Toujours 

selon l’OCDE, la coordination apparaît efficace et la décentralisation laisse un rôle 

important aux acteurs régionaux, même si le niveau local pourrait assumer 

davantage de responsabilités. Il existe toutefois très peu de recherches sur les 

effets des politiques rurales sur la santé, et aucune sur la PNR. 
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Les politiques publiques et la santé. Les politiques ont des impacts significatifs 

sur les déterminants sociaux de la santé (logement, soutien social, emploi, etc.16), 

même lorsqu’elles ne proviennent pas du secteur de la santé17. C’est pourquoi, en 

vertu de l’article 54 de la Loi sur la santé du Québec, le ministre de la santé a un 

rôle conseil sur les impacts potentiels des politiques des différents secteurs sur la 

santé de la population, d’où l’Action concertée déjà mentionnée. Il est reconnu que 

les résidents des régions rurales, en dépit d’un fort sentiment d’appartenance à la 

collectivité, sont désavantagés quant à certains déterminants de la santé: moins 

bonnes conditions socioéconomiques, niveau de scolarité moins élevé, mois d’accès 

à des activités de loisirs18. Il existe également des inégalités de santé à l’intérieur 

du monde rural19-22. 

La PNR et le développement des communautés (DC). Pour montrer les effets 

de la PNR sur la santé des communautés rurales et de leurs citoyens, la recherche 

part de la prémisse que la PNR peut agir sur divers déterminants de la santé. Cette 

action se fait notamment par l’argent du Pacte rural qui est investi dans des projets 

imaginés et mis en place par les acteurs locaux qui sont, à leurs tours, soutenus par 

les ADR. La recherche repose sur l’hypothèse que l’action sur les déterminants se 

fait non seulement par les projets (qui peuvent avoir des effets sur le contexte, les 

milieux de vie, les habitudes et capacités des individus, etc.) mais aussi par les 

processus initiés au sein des communautés pour répondre à leurs aspirations et 

leurs besoins. Alors que les projets peuvent fournir des services, encourager de 

saines habitudes de vie ou favoriser la cohésion sociale contribuant positivement à 

des déterminants de la santé, les processus permettent aux membres de la 

communauté de se donner une vision de leur développement, de retenir la 

population, de susciter un sentiment d’appartenance, de créer des collaborations ou 
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de mobiliser la population. La PNR a ainsi une parenté certaine avec le DC. Conçu 

comme « un processus de coopération volontaire d’entraide et de construction de 

liens sociaux entre les résidents et les institutions d’un milieu local, visant 

l’amélioration des conditions de vie sur les plans physique, social et économique »23, 

le DC repose sur des principes d’action tels que l’intersectorialité, la participation 

citoyenne, le renforcement du pouvoir d’agir, la réduction des inégalités sociales de 

santé et la promotion de politiques publiques favorables à la santé23-28. Le DC est 

une stratégie reconnue pour améliorer la santé et le bien-être des individus, comme 

le démontre son inclusion dans le Programme national de santé publique 2003-

201229. Il existe toutefois de nombreuses inégalités tant au sein des communautés 

et qu’entre-elles30-32. Dans les milieux les plus dynamiques, on trouve un fort 

sentiment de fierté et une gouvernance efficiente, partenariale33. Certains groupes 

ont davantage de capacité à mobiliser les ressources, notamment parce qu’ils 

maîtrisent mieux l’environnement administratif.  

2. CADRE D’ANALYSE. L’hypothèse centrale est que l’action de la PNR sur les 

déterminants se fait non seulement par les projets, mais aussi par les processus 

initiés au sein des communautés, souvent avec le soutien des ADR, pour répondre à 

des besoins locaux et territoriaux. On trouvera à l’annexe 2 une présentation 

détaillée du cadre conceptuel de l’action sur les déterminants de la PNR résumée 

dans la figure 1. Ce cadre repose sur la Carte des déterminants du Ministère de la 

Santé et des services sociaux34. Les projets peuvent agir sur les conditions de vie ou 

encourager de saines habitudes de vie, contribuant positivement à ces déterminants 

de la santé. Les processus peuvent créer une dynamique sociale positive, valorisant 

la participation citoyenne ou l’inclusion sociale, une dynamique associée à une 

meilleure santé globale35, autant sur le plan physique que psychosocial36-38. En effet, 
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une communauté en santé «…cherche de façon continue à créer et à améliorer les 

environnements physiques et sociaux et à développer les ressources permettant aux 

personnes de se soutenir mutuellement dans l’exercice de toutes les activités de 

leur vie et de développer leur plein potentiel39 ». Par ces façons de faire collectives, 

associées au DC, la PNR, pourrait donc avoir des retombées positives sur la santé, 

en premier sur celle de la communauté (cohésion sociale, démocratie participative, 

vitalité économique, environnement sain) puis sur celle des individus. 

Figure 1: Cadre conceptuel: Comment la PNR agit-elle sur les déterminants de la santé? 
 

 

3. OBJECTIFS. L’objectif principal de cette recherche est d’évaluer les effets de la 

Politique nationale de la ruralité du Québec sur la santé des ruraux et de leur 

communauté par deux de ses stratégies: les Pactes ruraux et les agents de 

développement rural. Cette recherche vise à: 1) identifier les déterminants sur 
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lesquels ces stratégies de la PNR prétendent agir et repérer les indicateurs 

quantitatifs et qualitatifs permettant de les documenter; 2) décrire et analyser les 

mécanismes territoriaux (MRC) et locaux (municipalités) par lesquels les Plans 

d’action des Pactes ruraux et le mandat des ADR sont définis et déployés; 3) mettre 

en lumière les effets de la PNR, considérée ici comme une stratégie de DC, sur la 

santé et le bien-être des individus et des communautés.  

PARTIE B – PISTES DE SOLUTIONS, RETOMBÉES ET IMPLICATIONS DES 
RÉSULTATS  

 
L’analyse d’une politique publique donne à voir les mécanismes de son application 

et ses retombées et c’est ce que l’étude de la PNR a permis de faire. Une telle étude 

mène également à considérer les nombreux niveaux structurels qui influencent la 

politique notamment lorsqu’il s’agit de tirer des leçons et de proposer des pistes de 

réflexion et d’action pour l’avenir. Il faut effectivement tenir compte à la fois des 

porteurs de la politique (responsable et autres ministères concernés) et ceux qui ont 

à l’appliquer (MRC, CLD, municipalités et autres acteurs concernés). C’est ce qui a 

été fait dans la présente recherche. Par ailleurs, on ne peut faire fi du contexte 

général d’implantation d’une politique publique. Dans le cas précis de la PNR, le 

contexte s’est transformé significativement à partir de la toute fin de notre collecte 

de données (automne 2014). La PNR n’existe plus, du moins comme politique 

spécifique. Tous les acteurs associés à sa mise 

en œuvre ont été affectés par la restructuration 

en cours des institutions publiques et 

parapubliques au Québec débutée à l’automne 

2014. Certaines ont disparu (Centres locaux de 

développement (CLD), Conférences régionales 

La troisième édition de la PNR 

(MAMOT, 2013)3 n’a pas été 

implantée. Les ententes de 

financement signées avec les 

MRC avant l’abolition de cette 

politique seront respectées; les 

montants prévus seront jumelés 

à d’autres montants déjà 

octroyés aux MRC sous le 

vocable Fonds de soutien aux 

territoires. 
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des élus (CRÉ), l’équipe de soutien de Solidarité rurale du Québec) et d’autres 

doivent se réorganiser en fonction des modifications significatives apportées à leurs 

mandats ou à leurs ressources (MRC, municipalités, santé publique, milieux 

communautaire et scolaire). Dans ces conditions, il s’avère délicat de formuler des 

recommandations qui ne tiennent pas compte de ce nouveau contexte.  

1. SOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 

1.1. Aux décideurs nationaux de politiques publiques  
 

1.1.1. Au Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS)  
 

En raison des retombées de la PNR sur les 

déterminants de la santé, le MSSS devrait : 

 Encourager et soutenir l’implantation et le 

développement d’une PNR 3 par le 

gouvernement, incluant le financement : a) 

de projets territoriaux (MRC) et locaux et b) 

d’agents de développement dans les milieux. 

 En l’absence de cette politique, s’assurer que 

le développement des communautés, qui vise également l’action sur les 

déterminants locaux de la santé et du bien-être, continue à être promu et 

soutenu dans toutes les politiques ou programmes du MSSS de manière à rendre 

incontournable l’utilisation de cette approche dans les nouveaux CISSS/CIUSSS. 

 Dans cette perspective et à la lumière des résultats observés dans la présente 

recherche, assurer le financement de projets de développement des 

communautés et une présence significative d’organisateurs communautaires sur 

le terrain dans tous les territoires.  

« S’il n’avait pas de PNR ça nous 

mettrait dans un drôle de pétrin. Ce 
n’est pas le fait des gros montants, 

c’est qu’on a une influence sur 
l’utilisation des montants. Souvent 
dans d’autres programmes si tu n’as 
pas de relations politiques tu as de 
la difficulté à te positionner. […] La 

PNR est une politique qui nous 
appartient plus localement et qu’on 

peut modeler à nos besoins. Avec la 
PNR si on l’utilise bien ça permet de 
se développer, et si on l’utilise mal, 
c’est nous qui va payer le prix. Ça ne 
dépendra pas d’autrui. » 

Une personne de la MRC 
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 Valoriser, auprès des CISSS/CIUSSS, la contribution des organisateurs 

communautaires et leurs collaborations avec les ADR pour maintenir les effets 

positifs de la PNR sur la santé des communautés. 

 Bonifier la Carte des déterminants de la santé afin qu’elle puisse mieux rendre 

compte de la santé de la communauté comme déterminant de la santé de ses 

membres. 

1.1.2. Aux décideurs du développement des territoires, en développement 
durable, en développement économique ou de politiques ciblées (jeunes, 

personnes âgées) 
 

Plusieurs lois, politiques ou stratégies gouvernementales visent l’amélioration des 

conditions de vie et le développement des régions, des MRC et municipalités 

(PNSP) : Programme national de santé publique (2015) et responsabilité 

populationnelle; Stratégie gouvernementale de développement durable (2015-2020 

(projet); Stratégie pour assurer l’occupation et la vitalité des territoires 2011-2016; 

Plan d’action sur la solidarité et l’inclusion sociale, etc. Dans ce contexte, et dans la 

perspective de restrictions budgétaires importantes, il serait utile de : 

 Développer une vision intégratrice du développement des régions (sous 

l’instigation du MSSS ou d’une autre instance). Même si les politiques citées vont 

toutes dans ce sens, les résultats de notre recherche illustrent que ces arrimages 

dépendent souvent des individus présents sur le terrain, les politiques 

gouvernementales ne fournissant ni un cadre intégrateur, ni les ressources pour 

faciliter cet arrimage. D’où l’importance que le MSSS et les autres ministères 

poursuivent leur travail intersectoriel afin de pouvoir agir dans une perspective 

intégrée du développement des régions. 
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1.2. Aux décideurs des MRC  

Animation et vision du territoire. Étant donné le rôle central des MRC dans 

l’implantation de la PNR et l’animation du territoire (souvent en collaboration étroite 

avec les CLD) et surtout la confirmation de ce rôle dans les changements récents, 

les décideurs des MRC sont en bonne position pour regrouper et développer 

l’expertise en développement local. Or pour que ce leadership soit pleinement 

reconnu, les MRC devront: 

 Développer une expertise en développement local, appartenant auparavant 

surtout aux CLD, qui permette de dépasser les enjeux politiques à court terme 

des élus municipaux; 

 Se donner une vision à plus long terme du développement économique, social et 

culturel, bref d’un développement intégré, durable, du territoire; 

 Tenir compte des besoins spécifiques de chaque municipalité et zone spécifique 

sur leur territoire; 

 Poursuivre le soutien accordé aux municipalités, notamment les plus petites et 

les plus dévitalisées, afin qu’elles puissent maintenir des actions de 

développement; 

 S’associer aux autres acteurs institutionnels de leur territoire (CISSS et 

commission scolaire par exemple). 

Présences d’agents de développement (AD). Les résultats de la recherche 

montrent les multiples rôles des ADR et la valeur du soutien qu’ils offrent. À cet 

égard, il est essentiel pour les MRC:  

 De consolider une présence significative d’agents de développement (maintien 

des postes, harmonisation des conditions de travail, soutien au travail de 

collaboration, ressourcement professionnel) dédiés au soutien des initiatives du 
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milieu, polyvalents et présents dans 

les communautés, et ce, surtout dans 

les petites municipalités et les milieux 

les plus dévitalisés.  

 De conserver un équilibre entre les 

différents domaines habituels 

d’intervention des AD (ruralité, économie, culture, etc.) pour assurer une 

couverture de tous les besoins. Ceci permettrait de résoudre les tensions très 

palpables entre une vision davantage axée sur le développement économique et 

une vision de développement social, ce qui n’est pas sans conséquence sur 

l’ancrage organisationnel des ADR (MRC vs CLD ou l’équivalent). 

 Encore potentiellement plus efficace, développer une vision du rôle des AD qui 

leur permette d’intégrer les divers domaines en vue d’un développement global.  

 Formaliser, avec le réseau de la santé et des services sociaux, un arrimage réel 

entre le travail des AD et celui des organisateurs communautaires. 

 
1.4. Aux Centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS/CIUSSS) 

  
Présence d’organisateurs communautaires 

(OC). Par sa stratégie d’appui au développement 

des communautés, le réseau de la santé et des 

services sociaux, notamment par le biais de ses 

OC, est amené à s’associer aux autres agents de 

développement. Et cet arrimage a été noté favorablement tant par les ADR dans 

leur accompagnement du Pacte rural (présente recherche) que par les OC dans le 

cadre de l’implantation de la démarche de caractérisation des communautés40,41. Il 

Il y a eu l’embauche d’agents ruraux dans les 
années 1998. Le gouvernement avait annoncé 
que les MRC pouvaient se prémunir d’une aide 

financière s’ils embauchaient un agent. C’était 
une mesure volontaire. […] C’était nouveau. Les 
commissaires industriels du temps, le volet 
économique étaient prépondérant dans leur 
vision, et le profil du DG c’était ça. Donc le 
développement rural plusieurs ne savaient pas 

c’était quoi. Moi j’étais chanceux parce que ma 
patronne […] avait été agente rurale dans le 
[région].  

Agent de développement rural 
 

Avant les OC se partageaient les 
secteurs. Après ils ont modifié ça en 

personnes âgées, les jeunes, et 
autres [par clientèle]. Peut-être que 

c’est bon pour eux autres, mais pour 
nous on ne sait plus à qui s’adresser 
pour un projet dans un milieu.  

Un agent de développement rural 
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apparaît donc utile, pour les CISSS, d’assurer la présence d’organisateurs 

communautaires ayant le mandat de soutenir des actions de développement local. 

Intégration du DC dans les CISSS/CIUSSS. Par ailleurs, si ce qui précède milite 

en faveur de la reconnaissance de la contribution des OC, il faut réitérer à quel point 

le DC, en tant que stratégie de santé publique, ne peut reposer sur leurs seules 

épaules. Il peut donc être pertinent, comme l’ont d’ailleurs déjà fait plusieurs 

établissements, de se doter d’une politique locale de DC qui engage l’ensemble des 

cadres et du personnel clinique et administratif 42. Ceci est d’autant plus vrai dans la 

mouvance actuelle au sein de toutes les organisations québécoises, où les directions 

de CISSS/CIUSSS auront fort à faire pour établir de nouveaux liens de partenariat. 

1.5. Aux municipalités 

Pour les municipalités, l’enjeu principal en 

regard de la PNR consiste à poursuivre les 

actions entreprises, à assurer la 

pérennisation de celles-ci et à soutenir la 

mobilisation pour en initier de nouvelles. À 

cet égard, les municipalités pourraient:  

 Assurer une vigilance au Conseil des 

maires pour voir à ce que les décisions prises 

par la MRC s’inscrivent dans la continuité de 

la PNR, c’est-à-dire qu’il puisse y avoir du 

financement et du soutien d’AD pour des 

actions visant différents domaines de la 

vitalité du milieu, c’est-à-dire pas uniquement 

économiques. 

On a  appris sur le tas. On a été très 
bien conseillé par contre, très 

soutenu par le CLD. […] C’était tout 
très bien, mais là où il y a une 
lacune, c’est qu’on ne s’imaginait pas 
comment ce serait du travail, sinon 
on n’aurait pas embarqué. Si on 
n’avait pas [un citoyen engagé], ce 

serait fermé: ses connaissances, ses 
capacités avec les chiffres… 

Groupe de citoyens engagés 

 

« C’est sûr qu’avec les agents ruraux ça force 

les municipalités à travailler, à réfléchir, à 

être sensibilisé à l’importance de la ruralité et 
de l’entretenir et de la déployer mieux. L’idée 

d’avoir de l’argent [de la PNR] ça force les 
gens à penser autrement leur développement 
que par les routes et leur camion d’incendie. 
Pis ça pour moi ça n’a pas de prix. Ça n’a pas 
de comparaison possible. Parce que ça 
amène les gens à voir le développement de 

leur milieu différemment et qu’ils ont un rôle 
à jouer là-dedans. C’est de l’empowerment. 
Ça amène les gens à dire: ″Eh, il faut se 
prendre en main !″ ». 

Un élu municipal 
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 Au sein de leur municipalité, soutenir le plus possible les bénévoles qui 

contribuent activement à la réalisation et au maintien des projets de 

développement (formation, ressources de soutien, reconnaissance, etc.). 

 Se doter d’une vision à plus long terme du plan d’action conçu dans le cadre de 

la PNR et assurer sa mise à jour régulière. 

2. MESSAGES CLES  

La PNR a créé une dynamique stimulante dans les territoires de MRC et les 

municipalités, notamment en amenant les milieux à se doter d’une vision du 

développement, tout en soutenant financièrement et en personnel des actions de 

développement ayant des retombées sur les déterminants de la santé. Afin de 

poursuivre dans cette lignée, on peut souhaiter: 

 Que l’État ne perde pas de vue que le développement des régions ne peut 

reposer uniquement sur les élus locaux qui n’ont pas toujours la compétence 

pour le faire. La présence de pôles d’expertise en développement, exempt des 

contingences politiques qu’ont les élus, se révèle indispensable, tant à l’échelle 

des régions que des MRC. 

 Que les mécanismes de concertation et de collaboration existants dans les 

territoires, et bonifiés au cours des dernières années par la PNR, soient 

conservés et même renforcés; 

 Que l’on assure la présence d’agents de développement ayant une vision 

intégrée et en nombre significatif dans les territoires. 

 Que les municipalités (régionales ou locales) qui ont de plus en plus de 

responsabilités, mais souvent sans le financement nécessaire, ne perdent pas de 

vue l’importance de se doter d’une vision globale du développement de leur 

milieu, qui inclut une action sur les déterminants de la santé.  
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Vu l’abolition de la PNR, tous les acteurs du développement (économique, social, 

culturel) des paliers national, régional, territorial et local sont interpellés pour 

préserver ces acquis, voire les déployer.  

3. LIMITES DE L’ETUDE  

Comme dans toute étude de cas, le choix d’un nombre limité de milieux soulève des 

interrogations quant à leur représentativité. Les trois MRC retenues offrent 

néanmoins un bon éventail de configurations de territoires et de dynamiques en 

présence lorsqu’une MRC rurale du centre du Québec s’engage dans la PNR. On ne 

peut toutefois présumer de la validité de ces résultats dans les autres régions, 

notamment celles éloignées des grands centres, où l’éloignement pose souvent des 

défis différents. Par ailleurs, un des critères de sélection des MRC et municipalités à 

étudier était qu’elles devaient être actives dans le Pacte rural. Ce sont les 

partenaires du projet (Solidarité rurale et MAMROT) qui ont suggéré les MRC 

potentielles qui respectaient nos critères de sélection. Ensuite, des échanges avec 

les MRC (préfets ou directeur généraux et ADR) ont permis de recueillir de 

l’information sur les municipalités en fonction de nos critères. Le choix final des 

municipalités a été fait par les chercheurs. Le choix s’est donc effectué dans une 

approche participative plutôt que dans une volonté de représentativité stricte. Il est 

en outre difficile d’estimer l’importance du fait que les trois MRC se trouvent, par 

hasard, dans des régions impliquées dans une démarche de caractérisation des 

communautés42,40 ayant des processus similaires à ceux de la PNR. 
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PARTIE C - MÉTHODOLOGIE  

 

Cette étude de cas, menée dans trois 

Municipalités régionales de comté (MRC) et six 

de leurs  municipalités, visait à étudier les 

effets de la Politique nationale de la ruralité du 

Québec (PNR) 2002-20071 et 2007-20142, sur 

la santé et le bien-être des communautés 

rurales. Documenter rétrospectivement les 

processus et les projets de la Phase I de la PNR 

s’est avéré plus ardu que prévu, de sorte que les résultats rapportés ici s’appliquent 

plutôt à la Phase II 2007-2014 de la PNR. En effet, les participants à l’étude ont plus 

spontanément parlé des projets qui étaient les plus récents et aussi les plus 

significatifs pour eux. Étant donné le nombre de projets dans chaque municipalité, 

de même que l’implication des personnes dans un ou dans l’autre, l’informateur 

n’était pas questionné sur chacun des projets listés par la MRC. 

1. APPROCHE METHODOLOGIQUE. Pour traiter d’une question aussi complexe, une 

étude de cas a été menée dans une perspective de recherche participative en 

partenariat43-46,27. Selon leur disponibilité, les partenaires (MAMOT, SRQ, RQVVS et 

MSSS) ont contribué aux diverses étapes avec une équipe de recherche 

multidisciplinaire (santé publique, géographie, sociologie, anthropologie)47. L’étude 

a été menée dans trois MRC et dans deux municipalités par MRC, dont une 

présentant un indice positif et l’autre négatif2. Les territoires sélectionnés 

représentent trois types de ruralité dans un rayon de 300 km de Québec: 

totalement rurale, partiellement rurale et à proximité d’une grande ville. Les 

MILIEUX À L’ÉTUDE 
INDICE DE 

DÉV.* 

MRC D’ARTHABASKA 
(Centre-du-Québec) 

 St-Rosaire 

 St-Rémi-de-Tingwick 

2,56 

-3,56 

MRC DU GRANIT 
(Estrie) 

 Stratford 

 Stornoway 

4,74 

-2,18 

MRC DE MONTMAGNY 
(Chaudière-Appalaches) 

 St Pierre-de-la-

Rivière-du-Sud 

 St-Just-de-Bretenières 

4,37 

 

-2,40 
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municipalités retenues avaient des profils diversifiés de développement 

socioéconomique48 et étaient actives dans le Pacte rural, à travers divers projets 

soutenus par un ADR. 

2. CUEILLETTE DE DONNEES. Une méthodologie mixte a été utilisée49-51. Pour ce qui 

est des données qualitatives sur les processus et les projets, le corpus consiste 

en: 20 entrevues individuelles auprès d’acteurs clés de chaque MRC et des 

municipalités; 7 entrevues de groupe auprès de 4 à 8 citoyens engagés dans des 

projets locaux; 30 entrevues téléphoniques auprès de citoyens non engagés dans 

un projet de la PNR (annexe 3). En ce qui concerne les données quantitatives, il 

s’agissait de montrer l’évolution d’indicateurs liés aux déterminants sur lesquels la 

PNR voulait agir. Malgré la disponibilité limitée de données fiables à l’échelle locale, 

un portrait statistique a tenté de documenter le contexte et des indicateurs liés aux 

déterminants de la santé touchés par la PNR.  

3. ANALYSES. Une analyse rigoureuse de contenu a été réalisée par thème 

(gouvernance du PR, rôle des ADR, projets, retombées, etc.), par MRC et par 

municipalité. La synthèse des données quantitatives et qualitatives a d’abord fait 

l’objet de trois portraits des milieux (annexes 4, 5 et 6), avant de procéder à des 

analyses transversales sur l’ensemble des milieux. Une description plus détaillée de 

la méthodologie est disponible à l’annexe 7. 

 

PARTIE D - RÉSULTATS  

 

Les résultats sont organisés autour des trois objectifs de la recherche. Toutefois, 

afin de respecter la logique d’analyse, le deuxième objectif est traité en premier. 

Les mécanismes d’implantation de la PNR ainsi présentés, la démonstration pourra 
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porter sur les déterminants touchés par ces processus. Une version plus détaillée 

des résultats est présenté à l’annexe 8.  

1. Décrire et analyser les mécanismes territoriaux (MRC) et locaux 

(municipalités) par lesquels les Plans d’action des Pactes ruraux et le 
mandat des ADR sont définis et déployés. 

 
Les mécanismes de gouvernance du Pacte rural ont été davantage structurés à 

la suite de l’évaluation de la première phase de la PNR. Au sein des trois MRC, ils 

sont similaires: un comité territorial définit les orientations de gestion des projets, 

sous l’autorité du Conseil des maires qui entérine ses décisions. Le comité réunit le 

préfet et le directeur général de la MRC avec quelques représentants des maires et 

de divers secteurs (communautaire, économique, etc.). Les ADR sont les chevilles 

ouvrières du comité. Le Pacte rural est perçu comme un fonds de dernier recours 

pour les projets qui ne cadrent pas dans d’autres programmes: ce levier ne pouvant 

servir à assumer les responsabilités de base des municipalités (routes, gestions des 

déchets). L’annexe 9 présente le sommaire des investissements liés au Pacte rural; 

on y voit que chaque dollar instit par le Pacte rural a généré, dans les trois régions à 

l’étude, en moyenne 6,02 $ (3,45 $, 8,33 $ et 6,30 $). Les investissements sont 

répartis entre des projets territoriaux ou inter municipaux (40-45 %) et municipaux 

(55-60 %). Entre les municipalités, le partage se fait soit à parts égales, soit en 

tenant compte de la taille de la population ou de 

l’indice de développement, ou d’un calcul combinant 

ces données. Dans certains cas, des financements 

dédiés à chaque municipalité permettent à celles qui 

sont moins préparées de ne pas être pénalisées. 

L’étude des projets se fait en plusieurs étapes, à partir d’une grille d’analyse. Les 

projets locaux émergent parfois de processus collectifs, parfois d’un individu, d’un 

« Donc si le milieu n’est pas 

prêt ou a besoin de temps, il 
n’est pas pénalisé, parce que je 
connaissais des municipalités 

qui auraient été capables de 
monter des projets pour 
ramasser le pot au complet. » 

Un agent de développement 
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organisme ou d’un élu. Ces projets doivent nécessairement bénéficier de l’appui du 

conseil municipal et d’une contribution financière du milieu (caisse populaire, 

bénévolat, etc.). Diverses mesures sont prises pour ne pas nuire aux milieux qui 

prennent le temps d’élaborer un projet dans une démarche participative, ce qui peut 

mener à la création d’un comité local pour la confection du plan d’action de 

développement local, ce dernier étant une exigence dans les trois MRC. Des comités 

de projets peuvent s’ajouter.  
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Les agents de développement rural. Un constat du MAMOT2 sur les difficultés 

liées au travail en territoire dévitalisé a conduit à une augmentation du nombre 

d’ADR de la 1re à la 2e PNR (de 104 à 136), notamment dans les MRC ayant le plus 

grand nombre de municipalités défavorisées. Chaque MRC à l’étude compte deux 

ADR dont les rôles peuvent varier (municipalités ou MRC, concertation ou présence 

terrain, etc.), mais les fondements de leur action demeurent les mêmes. Les propos 

de nos informateurs font consensus quant à l’importance du rôle des ADR pour 

pallier le manque d’expertise dans les milieux plus défavorisés et apporter un 

soutien professionnel essentiel à leur développement. Le principal rôle des ADR est 

d’accompagner les municipalités rurales 

dans leur développement: consultations 

publiques pour faire émerger les enjeux, 

les forces et la vision des citoyens; 

soutien au comité local de 

développement, à des groupes de 

bénévoles et au conseil municipal pour la production d’un plan d’action; animation 

de rencontres; gestion d’interfaces; etc. Au quotidien et en fonction des besoins du 

milieu, les ADR assurent la planification, la mise en œuvre, la gestion et le suivi des 

projets, tout en soutenant la recherche de financement, une fonction que les 

bénévoles ont souvent du mal à assumer. Plusieurs ADR s’impliquent dans d’autres 

politiques ou programmes (politique familiale, Municipalité amie des aînés) qui 

reposent également sur des consultations auprès des citoyens. Dans cet esprit, les 

ADR des trois MRC avaient des collaborations étroites avec les organisateurs 

communautaires des CSSS dans la démarche de caractérisation des 

communautés40,41. Dans les milieux très petits ou dévitalisés, la création, la 

« C’est une valeur indispensable, 
c’est vital, parce que sinon on 
serait mort. […] Elle vient à 
toutes nos réunions. […] Elle 
connait notre réalité. »  

Groupe de citoyens 

 

En 2 mots : agitateur et vendeur. (…) On va 
voir des gens, on est des vendeurs dans le sens 
qu’on vend de l’avenir, on vend du potentiel, on 
vend des possibilités, on vend des idées et on 

vend du support. Les gens quand ils n’ont pas 

d’idées, on arrive avec un certain nombre 
d’idées, ils choisissent dans le tas… ça c’est la 
description la plus simple, et dans les faits je 
pense que c’est ça.  

Un agent de développement rural 
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consolidation ou le maillage d’entreprises privées, d’économie sociale ou de 

coopératives peut faire partie des actions des ADR. Par leur connaissance 

approfondie des milieux, les ADR favorisent la collaboration autour de projets 

communs et relaient les préoccupations locales auprès de la MRC et autres 

organismes de la région. Ainsi, l’impact de leur travail sur le renforcement du tissu 

social et, plus largement, du pouvoir d’agir des communautés va-t-il bien au-delà de 

l’impact des divers projets qu’ils ont aidés à réaliser. 

Les projets. Chaque MRC définit ses propres critères pour qu’un projet soit 

considéré comme territorial (plusieurs municipalités ou la moitié des municipalités 

plus une, etc.). Sur les 462 projets répertoriés entre 2007 et 2014 dans les trois 

MRC de la recherche (annexe 9), 

105 sont des projets 

territoriaux ou inter 

municipaux. Ils sont souvent 

reliés à la planification stratégique 

de la MRC et ils ne font pas l’objet 

d’une autre consultation. On y 

trouve deux constantes: l’accès à Internet haute-vitesse et l’amélioration du 

transport collectif. Deux MRC ont d’autres projets d’envergure: la création d’un site 

d’observation astronomique et le Parc régional des Appalaches (Montmagny) et le 

projet de maisons de jeunes « Partenaires 12-18 » (Arthasbaska). Vu l’approche 

émergente retenue, la nature des quelque 210 projets locaux varie grandement 

d’une municipalité à l’autre et même au sein de chacune. Ils peuvent être regroupés 

comme suit: création ou réfection d’infrastructures telles que lieux de rencontre; 

Quand je dis structurant, je pars du fait que les 

municipalités qui sont très rurales, [elles] ont un défi 
démographique, de garde des services, de rester 

attrayantes, [elles] ont intérêt à développer des choses 
dans les municipalités pour être attrayantes. Ça peut 
passer par des infrastructures ou par des projets sur la 
qualité de vie des gens. Je trouve que des projets qui se 
développent ont un effet structurant. Ça rend capable de 

présenter quelque chose: on a fait telle chose, il y a telle 
chose dans notre communauté. Un milieu de vie ça ne 
vit pas juste parce que tu as un nom sur une pancarte. 
Ça vit à travers ce qui est nécessaire pour répondre aux 
besoins des gens et je pense que les municipalités 
sentent le besoin d’agir.  

Un organisateur communautaire 
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activité physique; culture; services de proximité; 

attraction et rétention de résidents ou de 

travailleurs; aménagement d’espaces verts; 

animation festive; revitalisation de l’école; création 

d’emplois; projets spécifiques pour des groupes d’âge. La plupart des municipalités 

ont également retenu un projet plus structurant (emploi, service de proximité 

essentiel, cohésion sociale, etc.) qu’il s’agisse d’un dépanneur, d’une résidence pour 

personnes âgées, d’une vocation particulière pour l’école primaire ou d’un marché 

public. On l’a vu, le rôle des ADR a été déterminant pour la conception, le 

financement et le démarrage des projets. Une fois ces étapes franchies, la poursuite 

de nombreux projets repose sur des bénévoles. Certains projets ont pu embaucher 

des professionnels (résidence pour personnes âgées), mais la gestion de plusieurs 

autres (marché public, dépanneurs) constitue une charge récurrente qui dépasse 

parfois la capacité d’engagement des bénévoles et qui menace leur santé et la 

pérennité des projets. 

2) Identifier les déterminants sur lesquels les stratégies de la PNR 
prétendent agir et repérer les indicateurs quantitatifs et qualitatifs 

permettant de les documenter. 
 
Cet objectif est de nature méthodologique, il fait référence aux moyens utilisés pour 

démontrer les retombées de la PNR sur les déterminants de la santé et, au final, sur 

la santé, ce qui sera fait avec l’objectif 3. La présente section présente donc la 

démarche méthodologique, en distinguant notamment les aspects quantitatifs et 

qualitatifs.  

Démarche utilisée pour l’analyse quantitative. La première étape a consisté à 

faire une étude minutieuse de la PNR de manière à repérer les objectifs et les visées 

qui constituaient autant de retombées attendues qui ont été reliés aux déterminants 

Types de projets 
 Création ou réfection 

d’infrastructures : lieux de 

rencontre, activités physique, 
culture, services de proximité 
(alimentation, essence, 

logement) 
 Attraction et rétention de 

résidents ou de travailleurs 
 Aménagement d’espaces verts 

 Animations festive 
 Création d’emplois 
 Projets spécifiques pour des 

jeunes ou des personnes âgées 
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de la santé énoncés dans la Carte. Par la suite, un arrimage a été fait entre les 

déterminants identifiés et des indicateurs potentiels à partir de liste d’indicateurs 

développés dans différents contextes (Indices de défavorisation19, Carte des 

déterminants35, Caractérisation du potentiel des communautés locales36, etc.), mais 

issus du recensement canadien. Ceci a permis d’identifier une liste de 31 

d’indicateurs potentiels (annexe 10) pour caractériser, au niveau des municipalités 

et MRC, des déterminants sociaux sur lesquels la PNR prétendait agir. Ces 

indicateurs disponibles pour les années de recensement de 1991, 1996, 2001 et 

2006, 2011, devaient permettre de suivre l’évolution de certains déterminants sur 

une période de 20 ans. Or, il a été difficile de suivre cette évolution pour les raisons 

suivantes :  

 Les indicateurs identifiés à l’aide des données du recensement ne 

correspondaient pas nécessairement aux déterminants touchés par les projets 

mis en place dans le cadre de la PNR (exemple: habitation = nombre de 

logements requérant des rénovations majeures alors qu’un projet pouvait porter 

sur une maison d’hébergement pour personnes âgées autonomes…);  

 Les changements apportés à l’échantillonnage du recensement de 2011 

rendaient impossibles des comparaisons temporelles; 

 Les indicateurs identifiés n’étaient pas toujours disponibles pour toutes les 

années.  

En somme, dans le cadre de ce projet, il a été impossible de documenter par des 

indicateurs quantitatifs les déterminants sur lesquels la PNR agit. La très grande 

diversité des projets a rendu difficile l’établissement d’une base de comparaison, 

mais surtout les données requises à l’échelle locale n’étaient pas disponibles, suite 
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aux changements dans l’administration du recensement 2011 de Statistique 

Canada. 

Démarche d’analyse qualitative des déterminants touchés par les processus 

et les projets. Pour identifier les déterminants touchés par les processus et les 

projets mis en place dans le cadre de la PNR, la démarche s’est avérée différente : 

1) Repérer les retombées de la PNR identifiés par les répondants (MRC et 

municipalités) en précisant si elles sont liées aux processus ou aux projets; 2) 

Mener un premier exercice consistant à renommer les retombées identifiées par les 

répondants dans une terminologie de déterminants (ce qu’on a appelé les 

déterminants intuitifs); 3) Par la suite, tenter de voir comment ces retombées (et 

leur réécriture en terme de déterminants) correspondent à la liste des déterminants 

identifiés dans la Carte; 4) À partir de cet exercice fait pour chacun des projets 

retenus par nos informateurs et les processus de mobilisation dans chaque milieu 

(participation, collaboration, dynamique communautaire, etc.), nous avons identifié 

les déterminants les plus touchés (figure 4). 

Figure 4: Exemple : Le loisir intermunicipal (projet de MRC)  
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3. Mettre en lumière les effets de la PNR, considérée ici comme une 
stratégie de DC, sur la santé et le bien-être des individus et des 
communautés. 
 
Cette étude confirme et illustre très concrètement que les acteurs du réseau de la 

santé ne sont pas les seuls à avoir un impact sur la santé52. L’analyse des processus 

de mise en œuvre de la PNR (mécanismes de gouvernance des pactes ruraux, rôles 

des ADR et projets en cours) dans les trois MRC a permis d’identifier les principaux 

déterminants de la santé sur lesquels cette politique agit.  

L’impact des processus et des projets sur la santé. Tel qu’explicité à 

l’annexe 2, le cadre d’analyse des effets de la PNR sur la santé est une adaptation 

de la Carte de la santé et de ses déterminants du MSSS35. Les perceptions des 

personnes interviewées sur les retombées de la PNR ont été analysées sous deux 

angles: 1) en fonction des processus générés par les mécanismes de gouvernance; 

2) en fonction de la nature des projets. Par exemple, la mobilisation des résidents 

pour mettre sur pied une salle d’entraînement physique peut renforcer les liens 

sociaux (processus) tout en créant un environnement favorable et en encourageant 

de meilleures habitudes de vie (projet). La figure 3 résume les déterminants de la 

santé les plus influencés par la PNR. Dans chacune des MRC, la grande majorité des 

répondants ont identifié des retombées de la PNR dans l’un ou l’autre champ. Même 

si au total, des indications de l’impact de la PNR ont été retracées dans chacun de 

ces champs, des caractéristiques individuelles au contexte global, seulement ceux 

mentionnés le plus souvent ont été retenus pour cet exercice.  
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Figure 3: Les principaux déterminants de la santé touchés par la PNR 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un même projet peut avoir des retombées dans plusieurs champs et dimensions, 

comme la création d’une coopérative d’alimentation qui favorise de meilleures 

habitudes de vie par son offre de produits locaux et de mets préparés, qui renforce 

le tissu social et enrichit la vie communautaire par 

son emplacement et son fonctionnement coopératif 

et qui consolide le contexte démographique par ses 

services de proximité retenant les résidents ou en 

attirant de nouveaux (voir un exemple à la figure 4). De même, l’actualisation des 

orientations et les processus à l’œuvre renforcent les milieux de vie de multiples 

façons. Il est beaucoup fait mention de la fierté vécue à travers la participation 

Moi je trouve qu’une des 
principales retombées c’est que 

je constate une augmentation 
du niveau de confiance des gens 
dans leur milieu à pouvoir 
prendre leur développement en 
main.  

Un agent de développement 
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citoyenne, l’acquisition de compétences et les collaborations entre organismes. 

Outre l’impact de chaque projet, c’est la démarche de développement des 

communautés animée par les ADR qui constitue, selon plusieurs, la plus grande 

réussite de la PNR. Par ailleurs, des déterminants plus directement liés à la santé 

ont été touchés dans les divers domaines des projets (Parc des Appalaches: mode 

de vie actif, qualité de l’environnement; dépanneur : sécurité alimentaire). Les 

portraits des MRC décrivant les projets territoriaux et locaux précisent les 

déterminants touchés. 

2. AVANCEMENT DES CONNAISSANCES. Notre cadre conceptuel reposant sur les 

déterminants de la santé et la similitude des approches prônées par la PNR et le DC 

illustre comment la PNR a contribué à la santé des ruraux et de leur communauté. 

Ce cadre a aussi l’avantage de distinguer la santé d’une communauté et la santé 

des personnes, ce que la Carte ne permet pas de faire facilement (annexe 11). La 

recherche permet également de démontrer que la PNR contribue grandement au 

DC. Cette politique est directement complémentaire à ce que fait le DC, participant 

ainsi à la santé des communautés et des personnes. Comme la PNR Phase III ne 

verra pas le jour, il apparaît que le réseau de la santé et des services sociaux perd 

là un allié important dans son mandat de responsabilité populationnelle. 
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Figure 4: Exemple de déterminants touchés par un projet, celui de l’école 
de Cirque, des arts de la scène et de musique de Stratford 

 
Face à la fermeture imminente de l’école primaire en 2005, des parents se mobilisent et développent l’idée 
d’un programme scolaire spécialisé dans les arts du cirque et de la scène. Au départ, le financement pour les 
arts du cirque venaient de levées de fonds faites par les parents. Ceux-ci avaient fait une demande au Pacte 
rural, mais ils n’étaient « vraiment pas préparés » et la demande est refusée. Par la suite, l’ADR les aide à 
reformuler leur demande et ils auront finalement 2 financements : un pour les arts de la scène, incluant une 
initiation à la musique et un autre pour une école de musique avec prêts d’instruments et cours accessibles à 
toute la communauté. Entretemps, le comité de parents devient un comité de développement « Organis-
Action » qui se donne un plan d’action autour de 4 priorités : politique d’encouragement à s’établir à Stratford, 
création d’un cercle de gens d’affaire; politique familiale et MADA; outil d’accueil de nouveaux arrivants.  

 

Déterminants sur lesquels le projet agit et ses retombées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que les gens en disent 
 

 Enfants : Concentration, sentiment 
d’appartenance, confiance en soi, 
belle complicité entre les enfants, 
culture, créativité, valorisation, 
autonomie 

 Parents et enfants se connaissent 
plus  

 Milieu scolaire et communautaire 
agréable 

 Valorisation de l’école et de 
l’éducation 

 Mobilisation des parents et de la 
communauté en général 

 Création d’un comité Organis-Action,  
 Implication citoyenne  
 Les gens se connaissent 

 

Les déterminants de la Carte 
 

CARACTERISTIQUES INDIVIDUELLES 
 Compétences personnelles et sociales 

o Capacité physique 
o Habiletés cognitives 
o Compétences sociales 

 Habitudes de vie et comportements 
o Mode de vie actif 
o Comportements sécuritaires 

MILIEUX DE VIE 
 Communauté locale et voisinage 

o Cohésion sociale et réseaux 
sociaux 

o Conditions matérielles  
o Ressources communautaires 
o Gouvernance publique  
o Réseaux associatifs et de loisirs 
o Organismes communautaires et 

participation citoyenne 

 Milieu de garde et scolaire 

o Ressources 
o Accessibilité 
o Services 
o Vie scolaire et parascolaire 
o Conditions matérielles 
o Gouvernance locale 

SYSTEMES 
 Système d’éducation et de service de garde… 

o Structure 
o Qualité des services 

CONTEXTE GLOBAL 
 Normes et valeurs 
 Contexte social et culturel 

o Arts et cultures 
o Coopération et compétition 

 Offre de cours pour toute la 
communauté 

 Circulation des informations avec 
l’aide de l’agente rurale, 

accompagnement 
 Constat qu'il faut soutenir les 

infrastructures de base afin de garder 
et créer des emplois pour assurer 
l’avenir 

 Vision commune du développement 
de la communauté par le comité 
Organis-Action et le conseil municipal 

 

Les déterminants « inductifs » 
 

 Développement de l’enfant 

 Sentiment d’appartenance 
 Cohésion sociale  
 Milieu scolaire 
 Milieu communautaire 
 Education  
 Fierté 
 Mobilisation citoyenne  
 Liens sociaux 
 Partenariats 
 Mise en place de structures 
 Loisirs et activités sociales 
 Vision du développement 
 Activité physique 
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PARTIE E - PISTES DE RECHERCHE  

 

Compte tenu des changements en cours dans les orientations et dans la 

configuration des acteurs du développement en milieu rural, de très nombreuses 

questions de recherche surgissent, à la fois pour faire avancer la connaissance et 

pour soutenir les acteurs engagés dans le développement de leurs communautés. 

 Les nouveaux mécanismes de gestion du développement rural créeront-ils les 

conditions nécessaires à la poursuite d’une intervention efficace sur les 

déterminants sociaux de la santé des communautés?  

 Quelle sera la contribution des différents acteurs à cet égard? Comment les MRC 

se positionneront-elles? Comment évolueront les fonctions assumées par les 

ADR? Les CISSS/CIUSS s’investiront-ils dans la stratégie de DC? Quels seront les 

effets de ces changements sur les municipalités? Et quel sera le point de vue des 

citoyens? 

 Quels sont les enjeux spécifiques du développement rural en région éloignée? 

 Compte tenu des limites des données issues du dernier recensement de 

Statistique Canada, les déterminants sociaux de la santé sur lesquels agit la PNR 

sont-ils mesurables à l’aide des données quantitatives existantes? Comment 

faire des comparaisons dans le temps pour caractériser les collectivités rurales 

du Québec et leur transformation socioéconomique?  

Principale piste de solutions. Le développement rural est une question 

éminemment intersectorielle: près d’une dizaine de ministères (MAMOT et MSSS, 

mais aussi développement économique régional, développement durable, culture, 

emploi et solidarité sociale, etc.) sont directement interpellés par ses multiples 

enjeux. Le financement d’un programme de recherche sur les enjeux actuels du 



Simard, Paule       Effets de la Politique nationale de la ruralité sur la santé          171861 

 

31 
 

développement intégré des milieux ruraux (connaissance des profils et des 

dynamiques, questions en émergence, innovations, pistes d’action) est 

éminemment souhaitable pour mieux connaître cet univers complexe, notamment 

dans le contexte actuel de reconfiguration profonde des institutions et la 

permutation des acteurs individuels. 
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